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� Périmètres de reporting

différents

� Données différentes
� Terminologies différentes

� Formats d’échanges différents

� Echanges complexes : entre 

superviseurs, au sein des 

banques internationales, entre 
investisseurs

� Communication difficile et 

approximative

� Complexité accrue avec 

l’introduction de Bâle II et des 
normes IAS/IFRS

Complexité actuelle du reporting réglementaire (solvabilité, comptabilité…) :
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� COREP inclut une unique ligne concernant le Pilier II (Suppléments de Fonds propres au titre du Pilier  II).

� COREP n’inclut aucun éléments précisant le détail :

� Des risques supplémentaires prévus au titre du pili er II : Risque de taux, risque de liquidité, risque de 

concentration, risque de réputation…

� Des contrôles des autorités de tutelle, prévus au t itre du pilier II : SREP (Supervisory Review and 

Evaluation Process ), ICAAP (Internal Capital Adequacy Assessment Process)…

� Le CEBS a publié par ailleurs ses « guidelines on th e Application of the Supervisory Review Process under

Pillar 2 » en janvier 2006. Ces recommandations ne so nt pas corrélées avec reporting COREP

� COREP inclut une unique ligne concernant le Pilier II (Suppléments de Fonds propres au titre du Pilier  II).

� COREP n’inclut aucun éléments précisant le détail :

� Des risques supplémentaires prévus au titre du pili er II : Risque de taux, risque de liquidité, risque de 

concentration, risque de réputation…

� Des contrôles des autorités de tutelle, prévus au t itre du pilier II : SREP (Supervisory Review and 

Evaluation Process ), ICAAP (Internal Capital Adequacy Assessment Process)…

� Le CEBS a publié par ailleurs ses « guidelines on th e Application of the Supervisory Review Process under

Pillar 2 » en janvier 2006. Ces recommandations ne so nt pas corrélées avec reporting COREP

� Les 13 tableaux prévus par le régulateur au titre d e la communication financière comportent :

� Un volet qualitatif : COREP ne prend pas en charge ces éléments )éléments contractuels, analyses, 

définition des expositions, description des approches adoptées pour les provisions, politiques de réduction 

du risque…)

� Un volet quantitatif, comprenant des éléments non p ris en charge par COREP : 

� Des segmentations géographiques,

� Des données sur le risque de taux dans le portefeuille bancaire…

� La majeure partie des éléments du Pilier III feront  l’objet d’une communication publique, tandis que C OREP 

adopte un niveau de granularité fin soulevant des q uestions de confidentialité (ex. valeur de PD par a cteur / 

classe d’exposition / portefeuille…)

� Les 13 tableaux prévus par le régulateur au titre d e la communication financière comportent :

� Un volet qualitatif : COREP ne prend pas en charge ces éléments )éléments contractuels, analyses, 

définition des expositions, description des approches adoptées pour les provisions, politiques de réduction 

du risque…)

� Un volet quantitatif, comprenant des éléments non p ris en charge par COREP : 

� Des segmentations géographiques,

� Des données sur le risque de taux dans le portefeuille bancaire…

� La majeure partie des éléments du Pilier III feront  l’objet d’une communication publique, tandis que C OREP 

adopte un niveau de granularité fin soulevant des q uestions de confidentialité (ex. valeur de PD par a cteur / 

classe d’exposition / portefeuille…)

COREP utilise le résultat final des opérations du P ilier II, mais ne 
prend pas en charge son reporting

COREP ne couvre actuellement pas l’ensemble du Pili er III
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Pour les établissements, la date d’entrée en vigueu r de COREP diffère selon les pays :
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Exemple : définition XBRL 
des dérivées de crédit.
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